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           62701 BRUAY-LA-BUISSIERE CEDEX 
 
 
 
 
    DECISION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION     
        
N° d'enregistrement :  

 

 

145 

 

Objet: 

 

Dons et legs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil d'administration s'est réuni le 14 Novembre  2013 sous la présidence de 
Monsieur Henri WIERZEJEWSKI à la suite de la convocation qui a été adressée 
aux membres du Conseil 10 jours auparavant, conformément aux dispositions du 
Code de l'éducation, article R421-25. 

24 membres étant présents sur les 30 composant le Conseil, le quorum est atteint. 

 

VU  

• le Code de l'éducation, partie réglementaire, article R421-20 

• le Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 

 

 

 

En vue de l’élaboration du budget 2014, l’accord des membres du Conseil 

d’Administration pour percevoir des dons ou/et legs réalisés par l’association 

des parents d’élèves du Lycée CARNOT ou réalisés par d’autres organismes 

publics ou/et privés, autres associations au bénéfice de l’établissement est 

demandé.  
 

 

 

 

Nombre de présents : 23 

Abstentions : 0  

Blancs : 0  

Nuls : 0 

Suffrages exprimés :  

Pour : 23 

Contre : 0 
 
 
                                                                          Fait à Bruay-La-Buissière, le 15/11/2013 

                                                                           Pour extrait conforme, 

                                                                           Le Président du Conseil d'Ad ministration, 

 

 

 

                                                                           Henri WIERZEJEWSKI 

 CERTIFIE EXECUTOIRE, compte tenu de la date de publ ication/notification  

de l'acte le ................................... 

 


